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DÉCLARATION DE L’AFPC SUR L’HYPERSENSIBILITÉ ENVIRONNEMENTALE 

 
L’AFPC est déterminée à ce que ses membres puissent pleinement participer à ses activités et 
contribuer à son mandat. 
 
C’est pourquoi elle juge important d’offrir des milieux accessibles aux personnes ayant une 
hypersensibilité environnementale. 
 
Par égard pour ces personnes et pour faciliter leur participation aux activités de l’AFPC, nous 
demandons à tout le monde d’éviter les parfums et de privilégier les produits corporels (crèmes, 
fixatifs, déodorants, etc.) sans fragrance. Nous demandons également aux membres de ne pas 
introduire d’allergènes connus ni d’autres agents déclencheurs.  
 
En cas de problème, adressez-vous à l’équipe d’organisation, qui se renseignera et tâchera de trouver 
une solution raisonnable.  
 
Ensemble, créons des milieux plus sains et accessibles pour TOUT LE MONDE.



 

 
 

 

 


